
SEANCE DU 09 AVRIL 2024 
 
L’an deux mille vingt-quatre le neuf avril à vingt heures trente, le conseil municipal de cette 
commune, régulièrement convoqué s’est réuni dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence 
de Michel BONNET, Maire. 
Présents : M. et Mmes Michel BONNET - Francis YECHE - Alain CLERGUE - Alain SYRYKH - Béatrice 
ALVES GIEUSSE - Grégory AUREL - Patrice BES - Nicole ASTOUL - Karine BERTRAND - Sandra 
BALTIERI 
Représentés :  
Eric ARCHET a donné procuration à Sandra ALTIERI 
Delphine CALICIS a donné procuration à Michel BONNET 
Emmanuelle GALLESIO a donné procuration à Karine BERTRAND 
Absents : - Camille LORENZO DOMINGO - Audrey LONGO 
Secrétaire : Sandra BALTIERI 
Compte rendu de la réunion du 07.03.2024 : approuvé. 
 
DELIBERATION VOTE DU COMPTE DE GESTION ET COMPTE 
ADMINISTRATIF 2023 (N° 03.2024) 

Après avoir entendu et approuvé le compte administratif 2023 conforme au compte de gestion, 
Statuant sur l’affectation du résultat de fonctionnement de l’exercice 2023, 
Constatant que le compte administratif fait apparaître un excédent de fonctionnement de 
373 793.08 € et un déficit d’investissement de 633 829.77 €, 
Considérant les restes à réaliser en dépenses 612 855 € et 134 805 € en recettes, 
Le conseil municipal  
 approuve le compte administratif, 
 décide d’affecter une partie du résultat de fonctionnement en investissement soit 721 730.56 

€ article 1068 
  approuve le compte de gestion émis par la trésorerie 

 
VOTE DES TAXES LOCALES (N° 04.2024) 

M. le maire présente l’état de notification 1259 des taxes locales, 
Considérant les résultats du compte administratif, 
Considérant que la contribution du coefficient correcteur s’élève à - 189 893 €, somme qui 
sera portée à l’article 739118 
Après délibération, le conseil municipal, décide à l’unanimité de ne pas revaloriser les taxes et 
de valider l’état 1259 comme suit : 

 
VOTE DES SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS (N° 05-2024)  

M. le maire présente la liste des subventions accordées en 2023 et demande au conseil s’il 
souhaite les reconduire. 
Après que les élus exerçant des responsabilités au sein des associations citées ci-dessous aient 
quitté le conseil, 
Après délibération, le conseil municipal, à l’unanimité des votants,  
- vote les subventions comme suit : 
 S.A.D. (aides ménagères)    310 € 

TAXES BASE 2024 TAUX 2023 TAUX 2024 PRODUIT 

Foncier bâti 1 097 000 31.18 31.18 342 045 

Foncier non bâti 127 500 40.56 40.56 51 714 

Taxe habitation 249 800 9.03 9.03 22 557 

      TOTAL 416 316 



 Lire à CAHUZAC    500 € + 220 € assurance (remboursé à terme 
échu) 
 Comité d’animation cahuzacois 1 500 € 
 CAC (feu d’artifice) 2 000 € 
 Chorale Chante Vère    310 € 
 Ass. CAHUZAC TORMAC      310 € 
 Comité de Jumelage     310 €  
 Amicale Sapeurs Pompiers     610 € 
 UNRPA     310 € 
 Société de Pêche Gaule Montmiralaise      70 € 
 Football Club  1 000 € 
 Anciens Combattants     230 € 
 Association Los Caminaires         150 € 
 Foyer Laïque (APE)     350 € 
 VTT La Grande Vadrouille    310 € 
 Au fil du temps     310 € 
 Association aux Mille et une danses     310 € 
 Ass la petite friperie    310 € 
 Festimage    310 € 
 Maison Astrolabe    310 € 
 Association des vignerons Cahuzacois    310 € 
 Les petits cahus    310 €  
 Ici c’est cahu    310 €  
 La troupe de l’Acte en ciel    310 € 
 Association les ateliers Cahuz’arts    310 € 
 Paroles de femmes    310 € 
 Association Bodyform    310 €  
 Les amis des jardins partagés    310 € 
 

VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2023 (N° 06-2024) 
Vu la proposition de budget élaboré avec la commission finances et l’exécutif,  
Vu la délibération n° 04.2024 relative au vote des taux des taxes locales,  
Vu la délibération n° 03.2024 relative au vote du compte de gestion décidant d’affecter une 
partie du résultat de fonctionnement en investissement soit 721 730.56 € article 1068. 
Le conseil municipal, après délibération, vote le budget comme suit : 
FONCTIONNEMENT DEPENSES : 1 508 470 € 

 
 
 
 



FONCTIONNEMENT RECETTES : 1 508 470 € 

INVESTISSEMENT DEPENSES : 1 562 657.77 € 

 



 
INVESTISSEMENT RECETTES : 1 562 657.77 € 

 
 

DELIBERATION VENTE TERRAIN ROUSSEAU (N° 07-2024) 
Vu la délibération n° 02.2023 du 24.01.2023 fixant le prix de vente des chemins, 
Vu la demande de M. ROUSSEAU domicilié chemin de Gimel, 
Considérant qu’à partir du moment où des travaux de voirie de moins de 10 ans auraient été 
financés par le demandeur, 
Le conseil municipal, décide de modifier le prix de vente au m² des parties goudronnées ou 
apport de granulats. Dans ce cas, et sur présentation de la facture, le montant des travaux sera 
déduit du prix calculé sans pouvoir toutefois réduire le prix en deçà d’un euro le m². 
 

QUESTIONS DIVERSES 
- Tour de garde élections européennes du 9 juin 2024 de 8 h à 18 h 
- TAXE GEMAPI : instaurée par le conseil d’agglomération Gaillac Graulhet, à hauteur de 
300 000 € pour 2024. C’est le service des Impôts qui répartit la taxe sur les Foncier Non Bâti, 
Foncier Bâti et taxe habitation. Elle n’impactera pas le montant prélevé par l’agglo pour les 
administrés. 
- prochaine réunion mardi 21 mai 2024 à 20 h 30 

 
(Séance levée à 22 h 00) 
 


